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1 - Rappel des caractéristiques de l’opération 
 
1.1 Les éléments juridiques et administratifs 
 
La commune de Clohars Carnoët a décidé d’engager une réflexion d’ensemble pour développer une Zone d’Aménagement Concertée. Le site a fait l’objet d’une première 
phase d’études de juin 2009 à février 2011 visant à définir un programme et les premières orientations d’aménagement. 
Ainsi, pour contribuer au dynamisme démographique et économique de la commune tout en maîtrisant son urbanisation, la commune, en accord avec les objectifs de la 
Communauté de Commune du Pays de Quimperlé (Quimperlé Communauté), a décidé de mettre en œuvre une politique volontariste de densification et de développement 
du centre bourg. 
À la suite du travail sur un périmètre d’étude plus large, un périmètre opérationnel a été retenu pour une surface d’environ 16,8 ha prévoyant environ 310 logements : 
• Environ 110 logements collectifs ou semi-collectifs (35 % des logements), dont environ 50 en locatif social 
• Environ 200 logements individuels (65 % des logements), dont environ 40 en accession aidée. Ces logements seront inclus dans des opérations groupées (environ 70 

logements) ou en parcelles libres (environ 90 logements) 
• Une emprise d’environ 9 000 m² pour un équipement éducatif ou de loisirs 

Ce programme présente une densité de l’ordre de 27 logements/ha. 
- Un pourcentage de logements locatifs sociaux de l’ordre de 16 %. 
- Un pourcentage de logements en accession aidée de l’ordre de 10 %. 

Cet aménagement comprend l'ensemble des travaux de voirie, de réseaux, d'espaces libres et d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins des futurs 
usagers et habitants ainsi que l’ensemble des règles de constructibilité à l'intérieur du périmètre de la ZAC. 
 
 
1.1.1 Le traité de concession d’aménagement 
- En application des Articles L 300.4 et R 321.1 et suivants du Code de l’Urbanisme, la SAFI s’est vu confier la réalisation de l’opération par un traité de concession 

d’aménagement approuvé par le Conseil Municipal en date du 16 mai 2012 et notifié en date du 15 juin 2012. 

- Avenant N°1 - Modification de la durée de la concession pour 4 années supplémentaires - approuvé par le Conseil Municipal par délibération en date du 15 Octobre 2019 
et notifié en date du 21 octobre 2019. 

- Avenant N°2 – Ajout d’un terme de rémunération complémentaire SAFI R1 pour le suivi du dossier de transfert dans le domaine public communal de la parcelle privée 
cadastrée AC n°169 - approuvé par le Conseil Municipal par délibération en date du 05 novembre 2020 et notifié en date du 13 novembre 2020. 

- Avenant N°3 – Modification de la compétence travaux SAFI pour le Secteur Sud de la ZAC : le concessionnaire ne sera pas chargé des conventionnements de travaux 
pour la mise en œuvre des réseaux HTA & Basse Tension (réseaux et matériels), de l’Eclairage Public (réseaux et matériels) et des surlargeurs de tranchées nécessaires 
au réseau Gaz - approuvé par le Conseil Municipal par délibération en date du 23 septembre 2021 et notifié en date du 30 septembre 2021. 
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1.1.2 Le cadre règlementaire de l’opération 
- Conformément à l'article L 300-2 du code de l'Urbanisme, la commune de Clohars Carnoët a décidé par délibération du 17 décembre 2010 de l'ouverture d'une concertation 

préalable qui s'est déroulée du 17 janvier au 14 février 2011. Elle s'est tenue en Mairie sous la forme de panneaux d'exposition nécessaires à la compréhension des enjeux 
et des premières réflexions sur le projet au stade de son élaboration. Mis à disposition de tous, ces panneaux ont été accompagnés d'un cahier d'observations pour 
recueillir l'avis du public. Une réunion publique s'est tenue le 9 février 2011 afin de présenter l'opération, de répondre aux questions et d'apporter toutes les précisions 
utiles. 
A la suite de cette concertation publique, le Conseil Municipal a approuvé le dossier de création de la ZAC les Hauts du Sénéchal en date du 8 juillet 2011. 

- le Conseil Municipal a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC « Les Hauts du Sénéchal » et le Programme des Equipements Publics en date du 16 janvier 
2015. 

 
Etude d’impact :  Dans le cadre de l’élaboration du dossier de réalisation de ZAC et la mise en œuvre du dossier complémentaire d’étude d’impact, et après transmission 

des dossiers d’études en date du 3 mars 2015, un avis favorable de l’autorité environnementale a été émis en date du 5 mai 2015. 

Dossier Loi sur l’Eau : Le Dossier de Déclaration au titre des rubriques 2.1.5.0 et 3.2.3.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement a été 
transmis en date du 28 avril 2015. Ce dernier a fait l’objet d’un avis favorable de la Préfecture par récépissé de déclaration N°055-15/D daté du 5 
mai 2015 

 
La procédure d’expropriation : 

Dans le cadre des acquisitions de l’ensemble des terrains de la ZAC, un dossier de DUP (Déclaration d’Utilité Publique) a été réalisé en parallèle des négociations à 
l’amiable : 
  Délibération du Conseil Municipal en date du 16 janvier 2015 approuvant le dossier d’enquête publique unique préalable à la DUP et à la réalisation des travaux 

d’aménagement de la ZAC et sollicitant l’ouverture de l’enquête publique unique 
  Arrêté préfectoral du 23 octobre 2015 prescrivant l’ouverture des enquêtes parcellaire et préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 
  Enquête publique qui s’est déroulée en mairie pendant la période du 16 novembre au 18 décembre 2015 
  Délibération du Conseil Municipal en date du 26 février 2016 émettant un avis favorable à la poursuite de la procédure d’expropriation afin de permettre la réalisation 

du projet qu’il a également été déclaré d’intérêt général 
  Délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2016 déclarant d’utilité publique la réalisation de la ZAC les Hauts du Sénéchal 
  Arrêté préfectoral N° 2016139-0006 portant Déclaration d’Utilité Publique les travaux relatifs à la ZAC « Les Hauts du Sénéchal » pris en date du 18 mai 2016. 
Le foncier ayant été acquis dans sa quasi-intégralité par voie de négociation à l’amiable, la procédure de DUP a été stoppée à ce jour. 

 
Les autorisations de travaux sur les Routes départementales : 

- Giratoire – RD 16 – Rue de Lannevain/Rue de Quillien : Arrêté d’autorisation de réalisation du giratoire délivré en date du 02/11/2016 

- Secteur Nord – RD 316 – Rue de Doëlan : Permission de travaux de 2 accès sur RD délivrée en date du 13/08/2018 
Permission de travaux de réseau AEP sur RD délivrée en date du 22/08/2018 
 ➔ Occupation soumise à redevance annuelle liée aux canalisation AEP 
Permission de travaux de réseau Telecom sur RD délivrée en date du 11/09/2018 
 ➔ Occupation soumise à redevance annuelle liée aux fourreaux Telecom 
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- Secteur Sud – RD 16 – Rue de Quillien : Permission de travaux réseau Telecom sur RD délivrée en date du 27/05/2021 
 ➔ Occupation soumise à redevance annuelle liée aux fourreaux Telecom 

Concernant la demande de Permission pour les accès piétons et sorties véhicules de la ZAC + Réseau AEP, le Cd29 après 
visite sur site et examen du dossier transmis par la SAFI a estimé que ces Permissions n’étaient pas nécessaires du fait que 
les accès étaient déjà existant et que le réseau AEP se trouve directement sur le trottoir en entrée de ZAC 

 
1.1.3 Le cadre financier 

Participation communale : 
• Montant participation communale du Traité de concession d’aménagement : 

- Participation d’équilibre à l’opération (non taxable) : 594 479 € 
- Participation en nature avec apport de terrain (non taxable - régime 1042 du CGCT) : 0 € 

• Montant participation communale après Avenant N°3 : 
- Participation d’équilibre à l’opération (non taxable) : 594 479 € 
- Participation en nature avec apport de terrain (non taxable - régime 1042 du CGCT) : 0 € 

 
Emprunts mobilisés dans le cadre de l’opération : 
- Emprunt N°1 : ARKEA d’un montant de 1 200 K€ au taux fixe de 1,42 % sur une durée de 69 mois avec différé d’1 an pour le premier remboursement 

Date mobilisation : 26-10-2016 – Date dernier remboursement : 30-04-2022 
- Emprunt N°2 : Crédit Coopératif d’un montant de 1 200 K€ au taux fixe de 1,69 % sur une durée de 72 mois avec différé d’1 an pour le premier remboursement 

Date mobilisation : 31-05-2016 – Date dernier remboursement : 23-05-2022 
- Emprunt N°3 : ARKEA d’un montant de 1 000 K€ au taux fixe de 0,84 % sur une durée de 72 mois avec différé de 0,5 an pour le premier remboursement 

Date mobilisation : 03-06-2020 – Date dernier remboursement : 30-09-2026 
- Emprunt N°4 : BPGO d’un montant de 1 200 K€ au taux fixe de 0,40 % sur une durée de 72 mois avec différé d’1 an pour le premier remboursement 

Date mobilisation : 10-06-2020 – Date dernier remboursement : 09-06-2026 
 
Emprunts à mobiliser au cours de l’année 2022 : 

- Emprunt N°5 : Crédit Agricole d’un montant de 635 K€ au taux fixe de 0,37 % sur une durée de 54 mois avec différé de 1 an pour le premier remboursement 
Date mobilisation : 15-06-2022 – Date dernier remboursement : 15-12-2026 

- Emprunt N°6 : Caisse d’Epargne d’un montant de 700 K€ au taux fixe de 0,98 % sur une durée de 54 mois avec différé d’1 an pour le premier remboursement 
Date mobilisation : 05-07-2022 – Date dernier remboursement : 05-07-2027 
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1.1.4 Rappel des CRAC précédents 
- Approbation du CRAC 2013 - Arrêté des comptes au 31-12-2013 – par délibération en date du 17-11-2014 

- Approbation du CRAC 2014 - Arrêté des comptes au 31-12-2014 – par délibération en date du 09-12-2015 

- Approbation du CRAC 2015 - Arrêté des comptes au 31-12-2015 – par délibération en date du 19-10-2016 

- Approbation du CRAC 2016 - Arrêté des comptes au 31-12-2016 – par délibération en date du 19-10-2017 

- Approbation du CRAC 2017 - Arrêté des comptes au 31-12-2017 – par délibération en date du 20-09-2018 

- Approbation du CRAC 2018 - Arrêté des comptes au 31-12-2018 – par délibération en date du 10-10-2019 

- Approbation du CRAC 2019 - Arrêté des comptes au 31-12-2019 – par délibération en date du 05-11-2020 

- Approbation du CRAC 2020 - Arrêté des comptes au 31-12-2020 – par délibération en date du 09-12-2021 
 
 
 
 

   
 
Mai 2022  Secteur Nord Secteur Centre Secteur Sud 
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1.2 Les objectifs d’aménagement 
 

 
Le périmètre opérationnel couvre une zone d'environ 16,8 Ha située à proximité du centre bourg 
de Clohars Carnoët. 
 
Les objectifs d’aménagement exprimés par la commune de Clohars Carnoët visent principalement 
à : 

- Accroitre et diversifier l’offre de logement au profit des résidences principales, 
- Positionner les nouveaux habitants au plus proche des commerces et des services, 
- Maîtriser la croissance du centre bourg dans un souci de cohérence architecturale, urbaine 

et paysagère, selon un rythme fixé par la commune, 
- Contribuer au dynamisme commercial et social de la commune et au renforcement du rôle 

du centre bourg, 
- Conserver un cadre de vie de qualité, 
- Mettre en œuvre une démarche de développement durable. 

 
 

 
 

Vue aérienne du périmètre de l’opération  -  Mars 2016 
 

 
 
  

 
Périmètre de l’opération 

Source : dossier de création de la ZAC « Les Hauts du Sénéchal » 
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1.2.1 Les principales composantes physiques 
 

Rappel du programme de travaux : 
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Le Phasage de l’opération : 

Les travaux de viabilisation doit être opéré en 3 phases distinctes et autonomes conformément 
au plan ci-contre. 
Les travaux de finition de voiries et d’espaces verts se feront selon le rythme de 
commercialisation et d’édification des projets de construction par Secteur. 

 
1.2.2 Les évolutions du plan d’aménagement 
Pour rappel, à la suite des études topographiques et études AVP, notamment sur les aspects 
techniques, menées au cours de l’année 2013, une optimisation du plan d’aménageme nt a 
permis de revoir à la marge les éléments programmatiques de l’opération. Ce travail avait 
notamment permis d’augmenter les surfaces cessibles de la ZAC. 

A l’exception de quelques aménagements à la marge décrits ci-dessous, le plan d’aménagement 
validé au stade dossier de réalisation n’a pas subi de réelle modification. 

Secteur Centre : mise en œuvre des accès voiture pour les PLSA construits par Finistère Habitat 
– Lots G-C2-1 à G-C2-5 & Lots G-C1-5 à G-C1-8 

 
 
 
 
 
 

Lots G-C2-1 à G-C2-5 
Lots G-C1-5 à G-C1-8 

 
Secteur Nord : mise en œuvre d’accès individuels pour 4 maisons - Lot SC-n1 & pour 3 maisons 

- Lots G-n1.8, G-n1.9, G-n1.10 construites par Espacil 

 
Lots G-n1.8, G-n1.9 

& G-n1.10 
 
 
 
 Lot SC-n1 
 
 
 
Secteur Sud : redéfinition du plan d’amgt pour mise en œuvre d’aires d’ordures ménagères 

groupées (le projet initial prévoyait un système de répurgation individuel)  



 Clohars Carnoët - ZAC Les Hauts du Sénéchal - Compte Rendu Annuel à la Collectivité - Situation au 31-12-2021 Année 2021 11 

1.2.3 Les évolutions du programme de logements 
 

 Bilan initial 
Nb logements  

CRAC 2020 
Nb logements  

CRAC 2021 
Nb logements  

 Programmes privés   

Habitat collectifs 30 24 24 
Habitat semi collectifs  29 47 47 
Habitat groupé type MIG  71 49 49 
Lots libres  90 115 115 

 Programmes sociaux   

Habitat groupé PSLA  39 31 31 

Habitat semi collectifs   25 36 36 

Habitat collectifs  23 18 18 
 

 307 320 320 
 
Commerces : - 287 m² de SdP en Rdc du Collectif FH (Secteur Centre) – 4 cellules commerciales 

  - 181 m² de SdP en Rdc du Collectif ACP IMMO (Secteur Centre) – 3 cellules commerciales 
 
Réserve foncière pour équipement public : 9 000 m² 
 

 
Programme privé ACP IMMO sur le Secteur Centre – 24 Logts + 2 à 3 commerces  

Programme privé ESPACIL ACCESSION 
sur le Secteur Nord 

 

29 appartements & 4 maisons 
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2 - Etat d’avancement de l’opération 
 
2.1 Le foncier 
 
2.1.1 Les acquisitions foncières 
❖ Les acquisitions réalisées au cours de l’année 2021 

Aucune acquisition n’a été actée en 2021. 
Pour mémoire, une dernière parcelle devait faire l’objet d’une acquisition – Parcelle cadastrée AC n°169 d’une contenance cadastrale d’environ de 164 m² et pour 
laquelle une procédure de classement d’office dans le domaine public est en cours d’instruction. 

 
 
❖ Les acquisitions antérieures 

Cadastre 
Vendeur Notaire Date de l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA Régime 

Acquisition N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

AC 115 5 084 m² Consorts FLEURY SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 19/10/2015 71 176,00 71 176,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 983 2 040 m² Consorts MEILLADEC-MARCHAIS SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 03/11/2015 28 560,00 28 560,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 1011 1 758 m² Consorts L’HYVER SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 17/11/2015 24 612,00 24 612,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 98 6 478 m² Consorts LOZACHMEUR-KERFORN SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 17/11/2015 87 453,00 87 453,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 970 2 450 m² Consorts LE BLOA SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 30/11/2015 34 300,00 34 300,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 978 
AC 97 
AD 90 

3 995 m² Consorts AUDREN NAOUR SCP Lancelot 15/12/2015 55 930,00 55 930,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 990 677 m² Consorts MEILLADEC SCP Duigou 15/12/2015 9 478,00 9 478,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 974 
G 975 
G 976 
G 977 
G 2885 

16 322 m² Consorts ROLLAND SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 17/12/2015 228 508,00 228 508,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 533 591 m² Consorts BRELIVET SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 22/12/2015 29 550,00 29 550,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 440 2 242 m² Consorts TROMEUR SCP Lancelot 06/01/2016 31 388,00 31 388,00 0,00 Art. 1042 du CGI 
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G 967 
G 968 
G 992 
G 2907 
G 2908 
AD 89 

14 685 m² Consorts COHEN-CLOIREC SCP Lancelot 07/01/2016 205 590,00 205 590,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AD 88 552 m² Consorts CLOIREC SCP Lancelot 07/01/2016 7 728,00 7 728,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 535 67 m² Consorts MEHEU-HERVO SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 28/01/2016 3 350,00 3 350,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 972 
G 1009 
G 1010 
G 1819 
AC 114 

15 168 m² Consorts LE BOURIS-AUFFREDOU SCP Le Hars 
Bomel-Beyer 29/02/2016 204 833,00 204 833,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 145 537 m² Consorts CARIOU-LOZACHMEUR SELARL Morgan Duigou 02/06/2016 7 518,00 7 518,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 966 
G 979 31 760 m² Consorts CARIOU-GREVELLEC SELARL Morgan Duigou 02/06/2016 444 640,00 444 640,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 486 
G 2489 
G 2928 

29 361 m² Consorts CARIOU SELARL Morgan Duigou 02/06/2016 411 124,00 411 124,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 35 453 m² Consorts LE MEUR (Maison) Me Jean Luc Criquet 30/11/2016 93 400,00 93 400,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 971 
G 973 
G 980 
G 981 
G 982 
G 1825 
G 2942 

11 722 m² Consorts LE DAIN SELARL Vincent 
BOILLOT 23/02/2017 176 615,00 176 615,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 543 49 m² SCI PEMP HENT SCP Bergougnoux - 
Nogues 02/10/2017 823,20 823,20 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 3022 290 m² Consorts MARTINEZ SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 21/06/2018 23 330,00 23 330,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 2709 
G 2713 
G 2714 

2 955 m² InvestImmo SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 05/03/2019 46 507,00 46 507,00 0,00 Art. 1042 du CGI 

G 991 1 553 m² Consorts LE MEUR SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 05/06/2019 24 916,20 24 916,20 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 414 276 m² Consorts CUDON SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 10/07/2019 2 318,40 2 318,40 0,00 Art. 1042 du CGI 

AC 96 
AC 339 
AC 414 

4 990 m² Consort JACOB-LASSEGUES SCP Hovelacque 
- Perrot - Nigen 31/07/2019 111 807,40 111 807,40 0,00 Art. 1042 du CGI 

 
Soit au 31-12-2021 l’acquisition de 156 055 m² de terrains pour un montant global de 2 365 455,20 € HT  –  2 365 455,20 € TTC 

A la fin de l’année 2021, l’ensemble du foncier de la ZAC est maîtrisé, hormis la parcelle AC 169 (succession Robet) d’une superficie de 164 m².  
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2.1.2 Les cessions de l’opération 
Les prix de vente des lots libres de constructeur ont été confirmés pour le Secteur Sud avec une TVA à taux Plein   ➔ 110 € TTC/m². 

Concernant les cessions de terrain pour des programmes privés en collectif ou semi-collectif, les prix de cession pourront être revus après négociation avec les opérateurs. 

Le prix de participation aux équipements publics a été établi à hauteur de 40 € HT/m² – 48 € TTC/m². 

Les éventuels délaissés de terrains qui pourraient être revendus à des particuliers pour agrandir leur jardin seront proposés à hauteur de 50 €/m² TTC. 

Programmes privés 
- Lots Habitat collectifs : Base de négociation 100 € HT/m² + redevance archéo  -  (sous réserve de négociation avec les promoteurs) 
- Lots Habitat semi collectifs : Base de négociation 100 € HT/m² + redevance archéo  -  (sous réserve de négociation avec les promoteurs 
- Lots Habitat groupé type MIG : 95 € HT/m² + redevance archéo  soit   97 € HT/m 
- Lots libres :    95 € TTC/m² + redevance archéo pour le Secteur Centre soit   97 € TTC/m²  (Hors Lots C27 - C28 - C36 cédés à 116,40 € TTC) 

100 € TTC/m² + redevance archéo pour le Secteur Nord soit 102 € TTC/m² 
108 € TTC/m² + redevance archéo pour le Secteur Sud soit 110 € TTC/m² 

Programmes sociaux 
- Lots Habitat groupé PSLA : 9 000 € HT/Logts  -  (sous réserve de négociation avec les bailleurs sociaux) 
- Lots Habitat semi collectifs : 5 000 € HT/Logts -  (sous réserve de négociation avec les bailleurs sociaux) 
- Lots Habitat collectifs : 5 000 € HT/Logts          -  (sous réserve de négociation avec les bailleurs sociaux) 

Cessions diverses 
- Commerces : Base de négociation 140 € HT/m² de SdP (surface de plancher) 
- Réserve foncière pour équipement public : 50 € TTC/m² 
- Participation aux équipements publics : 48 € TTC/m² de foncier cessible 
- Cessions foncières diverses : suivant avis des domaines + frais de portage, sauf cas de remembrements cadastraux 

 
Gestion de la TVA pour la cession des lots à bâtir 
Concernant la gestion de la TVA pour la cession des lots et devant les diverses doctrines fiscales et les diverses jurisprudences à ce sujet, il a été acté le principe suivant : 

- Secteur Centre : Régime de la TVA à taux plein 
- Secteur Nord :    Régime de la TVA sur Marge    (Hors Participations aux équipements publics auxquelles s’appliquent le Régime de la TVA à taux plein) 
- Secteur Sud :     Régime de la TVA à taux plein 
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❖ Les cessions de Terrains à Bâtir réalisées au cours de l’année 2021 

Secteur Centre – Lots dédiés aux promoteurs - MIG "Maisons de l’Avenir" 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

G 2988 270 m² Lot C 24 120 m² Mme Lydie TISON 

SCP 
HOVELACQUE - 

PERROT - NIGEN 

08/02/2021 26 190,00 31 428,00 5 238,00 

G 2993 249 m² Lot C29 120 m² Mme Sylvie LE FLOHIC 19/02/2021 24 153,00 28 983,60 4 830,60 

G 2994 228 m² Lot C 30 120 m² Mme Christine RICOUARD 06/10/2021 22 116,00 26 539,20 4 423,20 

G 2995 246 m² Lot C 31 120 m² M. Pascal BRANDON & Mme Reine TACHEJIAN 23/11/2021 23 862,00 28 634,40 4 772,40 

G 2996 227 m² Lot C 32 120 m² M. Jean & Mme Olivia ROUSSEL 14/10/2021 22 019,00 26 422,80 4 403,80 

TOTAL Secteur Centre – Lots dédiés aux promoteurs – MIG "Maisons de l’Avenir"  
 1 220 m²  600 m²  118 340,00 142 008,00 23 668,00 

 
Secteur Centre – Lots dédiés aux promoteurs - MIG "Arteco" 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

G 2997 297 m² Lot C 33 120 m² M. Fabien & Mme Clarisa MIELLE 
SCP 

HOVELACQUE - 
PERROT - NIGEN 

05/10/2021 28 809,00 34 570,80 5 761,80 

G 2998 296 m² Lot C 34 120 m² Mme Héléna MAHEAS 31/08/2021 28 712,00 34 454,40 5 742,40 

G 2999 277 m² Lot C 35 120 m² Mme Joëlle ROLLAND 26/08/2021 26 869,00 32 242,80 5 373,80 

TOTAL Secteur Centre – Lots dédiés aux promoteurs – MIG "Arteco"  
 870 m²  360 m²  84 390,00 101 268,00 16 878,00 

 
 

Secteur Nord – Lots libres de constructeurs 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

G 3053 548 m² Lot N17 180 m² M. Benoit & Mme Marina LE POULICHET  SELARL Vincent 
BOILLOT 

08/02/2021 47 930,80 55 896,00 7 965,20 

G 3054 492 m² Lot N18 180 m² M. Michel LE GOFF & Mme Nathalie PHILIPPE 31/05/2021 43 032,76 50 184,00 7 151,24 

TOTAL Secteur Nord – Lots libres de constructeurs 
 1 040 m²  360 m²  90 963,56 106 080,00 15 116,44 
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Secteur Nord – Lots dédiés aux promoteurs - MIG "Maisons de l’Avenir" 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

G 3058 385 m² Lot N22 120 m² Mme Corinne BORNERIE 
SELARL Vincent 

BOILLOT 

12/03/2021 37 345,00 43 675,19 6 330,19 

G 3059 385 m² Lot N23 120 m² M. Stéphane POCHER 26/02/2021 37 345,00 43 675,19 6 330,19 

G 3060 385 m² Lot N24 120 m² M. Yannick & Mme Alice BROCHEN 04/06/2021 37 345,00 43 675,19 6 330,19 

TOTAL Secteur Nord – Lots dédiés aux promoteurs - MIG "Maisons de l’Avenir" 
 1 155 m²  360 m²  112 035,00 131 025,57 18 990,57 

 
 
❖ Les cessions de Terrains à Bâtir antérieures 

Secteur Centre – Lots libres de constructeurs 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

AC 545 404 m² Lot C1 150 m² Mme Catherine LE CORRE 

SCP 
HOVELACQUE - 

PERROT - NIGEN 

18/09/2018 32 656,67 39 188,00 6 531,33 

AC 546 344 m² Lot C2 150 m² M. Jérémy QUARTO & Mme Julie CALVEZ 28/11/2018 27 806,67 33 368,00 5 561,33 

AC 547 336 m² Lot C3 150 m² M. Morad LARBI & Mme Christèle MADEIRA 24/09/2018 27 160,00 32 592,00 5 432,00 

AC 548 332 m² Lot C4 150 m² M. Patrice AUDREN 14/08/2018 26 836,67 32 204,00 5 367,33 

AC 549 297 m² Lot C5 150 m² Mme Germaine KASUS JACOBI 04/05/2018 24 007,50 28 809,00 4 801,50 

AC 550 307 m² Lot C6 150 m² M. Tristan PLANTY & Mme Charlotte GAGNOULET 03/07/2018 24 815,83 29 779,00 4 963,17 

AC 551 303 m² Lot C7 150 m² M. Ambdillah M’KADARA Ali & Mme Cynthia GARO 14/06/2018 24 492,50 29 391,00 4 898,50 

AC 552 301 m² Lot C8 150 m² M. Olivier COTONNEC & Mme Christelle DURAND 27/11/2018 24 330,83 29 197,00 4 866,17 

AC 553 300 m² Lot C9 150 m² M. Sébastien BELLEC 19/01/2018 24 250,00 29 100,00 4 850,00 

AC 554 300 m² Lot C10 150 m² M. Eric GUILLEUX 24/07/2018 24 250,00 29 100,00 4 850,00 

AC 555 299 m² Lot C11 150 m² M. Fabrice & Mme Jamila LAYEMARD 22/07/2019 24 169,17 29 003,00 4 833,83 

AC 556 299 m² Lot C12 150 m² M. Frédéric DESCORMIER 12/04/2018 24 169,17 29 003,00 4 833,83 

AC 557 299 m² Lot C13 150 m² M. Christophe PECRIAUX 31/10/2018 24 169,17 29 003,00 4 833,83 

AC 558  300 m² Lot C14 150 m² M. Rémy FLECHER 31/10/2018 24 250,00 29 100,00 4 850,00 

AC 559 321 m² Lot C15 150 m² M. Mickaël TOUDRET & Mme Graziella LE GAL 22/01/2018 25 947,50 31 137,00 5 189,50 

AC 560 336 m² Lot C16 150 m² Mme Sophie PICHON 27/09/2018 27 160,00 32 592,00 5 432,00 
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AC 561 333 m² Lot C17 150 m² M. Marc & Mme Myriam DUMETZ 09/05/2018 26 917,50 32 301,00 5 383,50 

AC 562 332 m² Lot C18 150 m² Mme Gaëlle TASSET 20/02/2018 26 836,67 32 204,00 5 367,33 

AC 563 332 m² Lot C19 150 m² Mme Danièle GUILLORY 12/09/2019 26 836,67 32 204,00 5 367,33 

AC 564 315 m² Lot C20 150 m² Mme Isabelle JEGOU 09/07/2019 25 462,50 30 555,00 5 092,50 

AC 565 315 m² Lot C21 150 m² Mme Françoise CRUCIFIX 26/12/2018 25 462,50 30 555,00 5 092,50 

G 2991 414 m² Lot C27 150 m² Mme Kristel MORICE 08/10/2019 40 158,00 48 189,60 8 031,60 

G 2992 358 m² Lot C28 150 m² M. Cyrille FLATRES 13/12/2019 34 726,00 41 671,20 6 945,20 

G 3000 358 m² Lot C36 150 m² M. Laurent LE SAINT 28/10/2019 34 726,00 41 671,20 6 945,20 

TOTAL Secteur Centre – Lots libres de constructeurs 
 7 835 m²  3 600 m²  651 597,52 781 917,00 130 319,48 

 
Secteur Centre – Lots dédiés aux promoteurs - MIG "Maisons de l’Avenir" 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

G 2990 255 m² Lot C26 120 m² M. Jean Luc & Mme Odile LE LAY 
SCP 

HOVELACQUE - 
PERROT - NIGEN 

16/11/2020 24 735,00 29 682,00 4 947,00 

TOTAL Secteur Centre – Lots dédiés aux promoteurs – MIG "Maisons de l’Avenir"  
 255 m²  120 m²  24 735,00 29 682,00 4 947,00 

 
Secteur Centre – Lots Promoteurs Sociaux 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

AC 567 
AC 568 
AC 569 
AC 570 
AC 571 
AC 572 
AC 573 
AC 574  

2 265 m² 
Lots 
G-C1.1 à 
G-C1.8  

960 m² Finistère Habitat 
8 PSLA 

SCP 
HOVELACQUE - 

PERROT – NIGEN 

22/12/2020 72 000,00 79 200,00 7 200,00 

G 3005 
G 3006 
G 3007 
G 3008 
G 3009 

1 350 m² 
Lots 
G-C2-1 à 
G-C2-5 

600 m² Finistère Habitat 
5 PSLA 18/05/2018 45 000,00 49 500,00 4 500,00 
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G 3010 
G 3011 
G 3012 

887 m² 
Lots 
G-C3-1 à 
G-C3-3 

360 m² Finistère Habitat 
3 PSLA 18/05/2018 27 000,00 29 700,00 2 700,00 

AC 566 2 694 m² Lot SC-C1 1 260 m² Finistère Habitat 
Semi-Collectif social de 18 logements 22/12/2020 70 000,00 77 000,00 7 000,00 

G 3004 2 375 m² Lot C-C2 
1 700 m² 
1 413 m² 

287 m² 

Finistère Habitat 
Collectif social de 18 logements 

+ 4 cellules commerciales 
18/05/2018 

130 180,00 
90 000,00 
40 180,00 

143 198,00 
99 000,00 
44 198,00 

13 018,00 
9 000,00 
4 018,00 

TOTAL Secteur Centre – Lots Promoteurs Sociaux 
 9 571 m²  4 880 m²  344 180,00 378 598,00 34 418,00 

 
Secteur Nord – Lots libres de constructeurs 

Cadastre N° 
de Lot 

SdP 
autorisée Acquéreurs Notaire Date de 

l’acte Prix HT Prix TTC Dont TVA N° 
Parcelle 

Surface 
en m² 

G 3029 
G 3030 509 m² Lot N1 180 m² Mme Patricia LE THOËR 

SELARL Vincent 
BOILLOT 

22/12/2020 38 867,97 45 133,00 6 265,03 

G 3031 
G 3076 422 m² Lot N2 180 m² M. Kevin CREAC'H 02/03/2020 36 910,22 43 044,00 6 133,78 

G 3035 
G 3043 399 m² Lot N3 180 m² M. Benoit & Mme Mary Lawrence LE COZE 19/11/2020 34 898,52 40 698,00 5 799,48 

G 3044 424 m² Lot N8 180 m² Mme Stéphanie LASBLEYE 31/01/2020 37 085,15 43 248,00 6 162,85 

G 3045 415 m² Lot N9 180 m² Mme Simone BORNERIE 16/07/2019 36 297,96 42 330,00 6 032,04 

G 3047 415 m² Lot N11 180 m² Mme Anne GOUËLLO 17/09/2020 38 572,05 44 982,00 6 409,95 

G 3048 462 m² Lot N12 180 m² M. Eric SIMON 23/09/2019 40 408,81 47 124,00 6 715,19 

G 3049 418 m² Lot N13 180 m² Mme Sandra HOCHET 17/09/2019 36 560,36 42 626,00 6 065,64 

G 3050 532 m² Lot N14 180 m² M. Alain BEDOUILLAT DELORME 
& Mme Colette GARIN 22/10/2019 46 531,36 54 264,00 7 732,64 

G 3036 
G 3051 348 m² Lot N15 180 m² M. David HAMELIN & Mme Isabelle FASSOT 09/09/2019 30 437,81 35 496,00 5 058,19 

G 3052 395 m² Lot N16 180 m² M. Jean Claude & Mme Martine GUILLOU 25/11/2019 34 548,66 40 290,00 5 741,34 

G 3055 480 m² Lot N19 180 m² M. Melaine GIRY & Mme Ophélie YVON 05/12/2019 41 983,18 48 960,00 6 976,82 

G 3056 567 m² Lot N20 180 m² M. Niran NIMPRADIT & Mme Flore GIRARD 04/11/2020 49 592,64 57 834,00 8 241,36 

TOTAL Secteur Nord – Lots libres de constructeurs 
 5 786 m²  2 340 m²  502 694,69 590 172,00 83 334,31 

 
 

Soit au 31-12-2021 la cession de 27 732 m² de Terrains à Bâtir (12 620 m² SdP) pour un montant global de 1 928 935,77 € HT – 2 256 607,57 € TTC 
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❖ Cessions de Terrains Bâtis 

La SAFI a été dans l’obligation d’acheter une maison sise 1 Rue de Quillien (parcelle AC 35) dont les anciennes propriétaires (Consorts LE MEUR) ont fait usage de 
leur droit de délaissement. 
Le terrain bâti dont une emprise de 5 m² a été grevé pour l’aménagement du rond-point en entrée Est de la ZAC a été acheté, avec le concours de l’agence immobilière 
"Creff Immobilier", par M. Nicolas MOUSSAULT & Mme Elodie MESNARD en date du 3 août 2018 au prix de 93 900,00 € HT – 94 000,00 € TTC (parcelle AC 576 d’une 
superficie de 448 m²). 

 
❖ Participations aux équipements publics de la ZAC 

Ces participations concernent les 4 lots du Secteur Nord de la ZAC qui sont restés propriété des consorts Cariou et pour lesquels la SAFI a pris en charge les travaux 
de viabilisation des terrains. Ainsi, les acquéreurs de lots ont du régler à l’opération une « Participation aux équipements publics de la ZAC » 

- Lot N4 : M. Stéphane & Mme Laëtitia GAMELON pour un montant de 16 960 € HT - 20 352 € TTC 
- Lot N5 : Mme Danièle KERLAN pour un montant de 18 520 € HT - 22 224 € TTC 
- Lot N6 : M. Predrag MIJATOVIC & Mme Nicole BEGUIN pour un montant de 19 160 € HT - 22 992 € TTC 
- Lot N7 : M. Didier CONDETTE & Mme Anne Bénédicte TROUVE pour un montant de 18 760 € HT - 22 512 € TTC 

Soit au 31-12-2021 un montant global de participations aux équipements publics de la ZAC à hauteur de 73 400 € HT – 88 080 € TTC 
 
 
2.1.3 Suivi cadastral - références D.A. 
- DA n° 3724 E du 24-02-2016 : Division parcelle Secteur Nord – Parcelle mère G 2610 – Acquisition parcelles Cariou-Grevellec 
- PV Cadastre du 08-11-2017 : Regroupement parcelles Secteur Centre – Partie Ouest – Parcelles mères AC 114-115-440 – Nouvelle parcelle AC 544 
- PV Cadastre du 08-11-2017 : Regroupement parcelles Secteur Centre – Partie Est – Parcelles mères G 966-967 – Nouvelle parcelle G 2985 
- DA n° 3783 V du 21-11-2017 : Division parcelle Secteur Centre – Partie Ouest – Parcelle mère AC 544 – Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3784 R du 22-11-2017 : Division parcelle Secteur Centre – Partie Est – Parcelle mère G 2985 – Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3803 L du 09-05-2018 : Division parcelle Secteur Sud – Rachat Foncier Martinez G 3022 – Maîtrise foncier Entrée ZAC Sud 
- DA n° 3804 G du 11-06-2018 : Division parcelle Giratoire – Parcelle mère AC 35 – Vente 1 Rue de Quillien (AC 576) 
- DA n° 3829 X du 28-02-2019 : Division parcelles Secteur Nord – Parcelles mères G 2489-2928 – Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3830 E du 27-02-2019 : Division parcelle Secteur Nord – Parcelle mère AC 486 – Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3889 H du 10-03-2021 : Division parcelles Secteur Nord – Parcelles mères AC 585-586 – Redécoupage Lots G-n1.9 et G-n1.10 
- DA n° 3890 R du 11-03-2021 : Division parcelles Secteur Nord – Parcelles mères G 3033-3034-3064 & G 3075 – Redécoupage Lots SC-n1 et SC-n2 
- DA n° 3892 G du 12-04-2021 : Division parcelle Secteur Centre – Parcelle mère G 3013 – Vente délaissé Lot C29 (G 3151) 
- DA n° 3901 J du 28-07-2021 : Regroupement parcelles Secteur Sud – Partie Nord-Est – Parcelles mères AC 96-97-98-339– Nouvelle parcelle AC 622 
- DA n° 3902 E du 16-07-2021 : Regroupement parcelles Secteur Sud – Partie Sud-Est – Parcelles mères AD 88-89-90– Nouvelle parcelle AD 297 
- DA n° 3903 A du 16-07-2021 : Regroupement parcelles Secteur Sud – Partie Ouest – Parcelles mères G 968-970-971-972-973-974-975-992-976-977-978-979-980-

981-982-983-990-991-1009-1010-1011-2709-2713-2714-2885-2907-2908-2942-3022 – Nouvelle parcelle G 3152 
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- DA n° 3924 H du 07-03-2022 : Division parcelle Secteur Sud – Partie Sud-Est – Parcelle mère AD 297– Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3925 D du 07-03-2022 : Division parcelle Secteur Sud – Partie Nord-Est – Parcelle mère AC 622– Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3927 V du 09-03-2022 : Division parcelle Secteur Sud – Partie Ouest – Parcelle mère G 3152– Cession Lots à Bâtir 
- DA n° 3932 K du 19-05-2022 : Division parcelles Secteur Sud – Parcelles mère G 1819-1825 – Vente délaissés Choupault (G 3239) & Kervédou (G 3237-3238) 

 
 
2.1.4 L’archéologie diagnostic et préventive 
Par courrier transmis aux services de la DRAC-SRA en date du 19 juillet 2013, la SAFI, conformément au Code du Patrimoine et au décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif 
aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive a sollicité les services préfectoraux pour une demande d’analyse du foncier global de la 
ZAC et un positionnement pour la mise en œuvre éventuelle de fouilles archéologiques préventives diagnostic. 
Par courrier en date du 22 août 2013, les services préfectoraux ont stipulé à la SAFI que le foncier global de la ZAC Les Hauts du Sénéchal (Hors bois) sera soumis à des 
fouilles archéologiques préventives diagnostic. 
 
A la demande de la SAFI, les opérations de fouilles se sont réalisées en 2 phases 
dépendantes de la maîtrise foncière : 
 
Dans le cadre administratif de la procédure de fouilles, 6 arrêtés préfectoraux ont été 
notifiés : 
- Arrêté 2016-043 Global (Annulé)  
- Arrêté 2016-044 Phase 1 (Annulé) 
- Arrêté 2016-045 Phase 2 (Annulé) 
- Arrêté 2016-095 Global modifiant le 2016-043 
- Arrêté 2016-096 Phase 1 modifiant le 2016-044 
- Arrêté 2016-097 Phase 2 modifiant le 2016-045 
 
Les fouilles archéologiques de la 1ère phase ont été réalisées par l’INRAP en avril 2016. 
Par courrier en date du 23 juin 2016, les services de la DRAC-SRA ont notifié à la SAFI 
la libération de toute contrainte archéologique des terrains objets de la 1ère phase. 
 
Les fouilles archéologiques de la 2ème phase ont été réalisées par l’INRAP en septembre 
2019. 
Par courrier en date du 13 février 2020, les services de la DRAC-SRA ont notifié à la 
SAFI la libération de toute contrainte archéologique des terrains objets de la 2ème phase.  
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2.1.5 Les actions de commercialisation 
La commercialisation des lots à bâtir s’est faite essentiellement par : 

- Le réseau de communication auprès des constructeurs de maisons individuelles 
mis en place par la SAFI : mailing mensuel et à la demande 

- Le site internet de la SAFI : www.safi29.fr 

- Le site internet de la commune de Clohars Carnoët : 
www.clohars-carnoet.fr/amenagements-travaux/zac-les-hauts-du-senechal 

- Le site internet "Le Bon Coin" : www.leboncoin.fr 

- Des articles de presse dans le Télégramme – Ouest France & KloarInfos 

- Un panneau de commercialisation en entrée de ZAC Secteur Centre (Giratoire) 
 
 
 
 
 
Pour les lots groupés dédiés à un partenariat avec un promoteur, des plaquettes et panneaux de communication + relais sur les sites Internet ont été diffusés. 

Exemple pour le partenariat établi avec "Maisons de l’Avenir" sur les Secteurs Centre & Nord 
 
  

http://www.safi29.fr/
http://www.clohars-carnoet.fr/amenagements-travaux/zac-les-hauts-du-senechal
http://www.leboncoin.fr/
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2.2 Les principaux marchés d’études et de maîtrise d’œuvre 
 
❖ Les marchés de maîtrise d’œuvre : 

Dans le cadre de la conception et la réalisation de l’ensemble de l’opération d’aménagement ZAC, la mission de maîtrise d’œuvre a été confiée au Cabinet SETUR suite 
à la commission d’aménagement SAFI en date du 08 avril 2013. 
Compétences : Urbanisme – Bureau d’études VRD & Paysagiste 
 

❖ Les marchés de SPS : 
Pour le suivi de l’ensemble des travaux de viabilisation et de finition de la ZAC, le marché de SPS a été confié au Bureau DEKRA. 
 

❖ Les prestations de géomètre : 
Les prestations de géomètre pour l’ensemble de l’opération ont été confiées à Le Bihan & Associés. 

 
 
2.3 Les principaux marchés de travaux 
 
Pour la réalisation des travaux de VRD et d’aménagements paysagers de l’ensemble de la ZAC, les entreprises suivantes ont été retenues suite à la commission 
d’aménagement SAFI en date du 04 décembre 2015 : 

- Lot 1- Terrassement – Voirie – Assainissement & Maçonnerie : COLAS en cotraitance avec TOULGOAT pour le Secteur Centre & TRAOUEN pour les Secteurs 
Nord & Sud 

- Lot 2- Eau Potable Communication & Eclairage Public : BOUYGUES ENERGIES & SERVICES 
- Lot 3- Aménagements Paysagers : ATLANTIC PAYSAGES 

 
NOTA : Concernant l’éclairage public, le SDEF ayant compétence depuis 2017 sur la commune de Clohars Carnoët, la maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre des travaux 

de réseaux et d’édification des mâts pour les Secteurs Nord & Sud lui ont été délégué avec comme principe de faire appel à BOUYGUES pour la réalisation des 
travaux. 

 
Les concessionnaires sont : 

- SDEF : Alimentation Basse Tension sur toute la ZAC & Eclairage Public pour les Secteurs Nord & Sud 
- Enedis (ex ERDF) : Alimentation Moyenne Tension 
- GRDF : Réseau Gaz 
- SAUR : Réseau Adduction d’Eau Potable 
- Orange : Réseau Télécommunication 

 
Gestionnaires réseaux Eaux Pluviales & Eaux Usées : Quimperlé Communauté 
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2.4 Les réalisations à fin d’année 2021 
 
❖ Giratoire Entrée Est - Secteur Centre 

- 1ère phase - Travaux d’aménagement de septembre à octobre 2016 
- 2ème phase - Travaux de finition de mai à juin 2017 
- Réception sans réserve le 13 octobre 2017 

 

   
 
 

❖ Aménagement Secteur Centre 
- 1ère phase - Travaux de viabilisation d’octobre 2016 à juin 2017 
- 2ème phase : Travaux de finition de voirie de juin à novembre 2020 

Travaux d’aménagement paysagers et mobiliers publics de décembre 2020 à juillet 2021 
- Démarrage commercialisation des lots à bâtir en janvier 2017 
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Vue aérienne Travaux de finition de voirie et espaces verts 

Secteur Centre de la ZAC 

Mai 2022 
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❖ Aménagement Secteur Nord 
- 1ère phase - Travaux de viabilisation d’avril à octobre 2018 
- Démarrage commercialisation des lots à bâtir en juin 2018 

 

   
 
 

  

Vue aérienne Travaux de viabilisation 
Secteur Nord de la ZAC 

Mai 2022 
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❖ Aménagement Secteur Sud 
- 1ère phase - Travaux de viabilisation de mars 2021 à février 2022 
- Démarrage commercialisation des lots à bâtir en septembre 2021 

 

  
 

 
 
 Les réalisations opérées au cours de l’année 2021 : 

Au cours de l’année 2021 se sont déroulées les actions suivantes : 
- Travaux d’aménagements paysagers + Mobiliers urbains sur le Secteur Centre 
- Travaux de viabilisation sur le Secteur Sud 
- Poursuite des actions de commercialisation en vue des cessions des lots libres de constructeurs ainsi que les lots dédiés aux promoteurs sociaux et privés sur les 

Secteurs Centre & Nord de la ZAC + Pré-commercialisation des lots libres de constructeurs sur le Secteur Sud de la ZAC 
- Travaux d’entretiens des espaces verts et lots en attente de commercialisation + divers travaux d’aménagement  

Vue aérienne Travaux de viabilisation - Secteur Sud de la ZAC 
Mai 2022 
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3 - Volet financier de l’opération 
 
3.1 Arrêté des comptes au 31-12-2021 
 
• 5 822 688 € HT soit 69,45 % des dépenses ont été constatées dont : 

Etudes générales :      26 897 € HT 
Terrains, acquisitions et frais fonciers : 2 555 034 € HT 
Honoraires maîtrise d'œuvre :    205 811 € HT 
Travaux :  2 421 503 € HT 
Frais annexes :      33 997 € HT 
Frais financiers :    249 306 € HT 
Frais de société :    330 141 € HT 

 
• 2 335 095 € HT soit 27,85 % de recettes ont été constatées dont : 

Participation d’équilibre à l’opération :    220 000 € HT 
Cessions programmes privés : 1 584 756 € HT 
Cessions programmes sociaux :    344 180 € HT 
Cessions d’immeubles construits :      93 900 € HT 
Participation réseaux :      73 400 € HT 
Autres produits :      18 856 € HT 
Produits financiers :               3 € HT 

 
❖ Trésorerie de l’opération au 31-12-2021 : – 1 323 492 € 

 
 
3.2 Prévisionnel des dépenses sur l’année 2022 
 
❖ Etudes générales 

Le montant de 14 975 € HT a été budgété sur l’année 2022 pour des travaux de géomètre (Bornage lots Secteur Sud + remise en place de bornes diverses). 
 

❖ Terrains, acquisitions et frais fonciers 
Le montant de 384 € HT a été budgété sur l’année 2022 pour le règlement de frais notariés liés à la régularisation foncière Choupault-Kervédou. 
 

❖ Honoraires de maîtrise d’œuvre 
Le montant de 49 232 € HT a été budgété sur l’année 2022 pour le suivi des travaux de viabilisation du Secteur Sud (Mission MOE et SPS) & suivi des travaux 
modificatifs sur le Secteur Nord de la ZAC (Mission MOE) + VISA PC des projets de construction sur le Secteur Sud. 
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❖ Travaux 
Le montant de 410 767 € HT a été budgété sur l’année 2022, notamment pour les Travaux de viabilisation du Secteur Sud + Travaux modificatifs de viabilisation des 
lots Espacil Accession sur le Secteur Nord + Entretien des lots restant à commercialiser & Travaux divers et imprévus + Paiement de prise en charge pour partie des 
travaux d’aménagement paysager du Lot SC-C1 (Convention Finistère Habitat). 
 

❖ Frais annexes 
Le montant de 755 € HT a été budgété sur l’année 2022 essentiellement pour le paiement des Impôts fonciers. 
 

❖ Frais financiers 
Le montant de 13 863 € HT a été budgété sur l’année 2022 pour couvrir les frais financiers sur emprunt et court terme. 
 

❖ Frais de société – Rémunération SAFI 
Le montant de 119 532 € HT correspond à la rémunération de la SAFI sur l’année 2022, soit : 

- 21 432 € HT de rémunération proportionnelle aux dépenses TTC constatées 
- 94 100 € HT de rémunération proportionnelle aux recettes TTC constatées 
-   4 000 € HT en conduite générale d’opération 
-          0 € HT de rémunération liée aux missions foncières 

 
 
3.3 Prévisionnel des recettes sur l’année 2022 
 
❖ Participation communale 

65 000 € HT de participation communale est prévue d’être versée sur l’année 2022. 
 

❖ Cession Programmes privés 
2 093 083 € HT de recettes de cessions foncières liées aux lots libres + MIG + Lots dédiés à des programmes de logements privés Espacil Accession sont prévues 
d’être actées sur l’année 2022. 
 

❖ Cession Programmes sociaux 
67 000 € HT de recettes de cessions foncières liées à la vente de foncier destiné à Espacil Habitat (8 logements locatifs sociaux en semi-collectif) + foncier destiné à 
Espacil Accession (3 PSLA) sur le Secteur Nord sont prévues d’être actées sur l’année 2022. 
 

❖ Cessions diverses 
5 477 € HT de recettes liées à des délaissés de terrain + régularisations foncières sont prévues d’être actées sur l’année 2022. 
 

❖ Autres produits & Participations aux équipements de la ZAC 
Aucune recette sur ce poste n’est prévue d’être versée sur l’année 2022.  
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3.4 Principales actualisations au bilan prévisionnel CRAC 2021 
 
Le budget global de l’opération au CRAC 2021 est de 8 382 868 € HT, en augmentation de + 49 285 € HT par rapport au bilan CRAC 2020. 
 
3.4.1. Dépenses 
▪ Le poste « Etudes générales » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :  65 000 € HT. 

 
▪ Le poste « Terrains, acquisitions et frais fonciers » diminue de – 20 000 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  2 620 000 € HT. 

Cette diminution a été nécessaire pour compenser l’augmentation des frais de maîtrise d’œuvre. Le foncier de la ZAC étant maîtrisé à 99 % et les montants d’acquisition 
et d’indemnisations ayant été versés aux anciens propriétaires et exploitants, il est, à ce stade de l’opération, possible de mieux affiner cette ligne budgétaire. 
 

▪ Le poste « Honoraires maîtrise d'œuvre » augmente de + 10 000 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  315 000 € HT. 
Cette augmentation a été nécessaire pour budgéter de nouvelles missions de maîtrise d’œuvre : Demandes d’adaptations de plans sur le Secteur Nord de la ZAC suite 
aux négociations avec Espacil Accession + mise en œuvre du rond point d’accès Sud de la ZAC. 
 

▪ Le poste « Travaux » augmente de + 60 000 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  4 259 000 € HT. 
Cette augmentation s’explique par la prise en compte des travaux modificatifs de viabilisation des parcelles dédiées à Espacil Accession sur le Secteur Nord de la ZAC 
+ Travaux d’aménagement du rond point d’accès Sud de la ZAC + prise en compte de révisions de prix. 
 

▪ Le poste « Frais annexes » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :  90 000 € HT. 
 

▪ Le poste « Frais financiers » diminue de – 12 228 € HT au bilan CRAC 2021 :  361 973 € HT. 
Ce poste est amené à varier tout au long de l’opération en fonction des prévisions de recettes et dépenses qui seront actualisées d’années en années + contractualisation 
d’emprunts pour garantir une trésorerie positive tout au long de l’opération. 
 

▪ Le poste « Frais de société » augmente de + 11 513 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  671 895 € HT. 
Cette augmentation est due à l’évolution de dépenses rémunérables de l’opération (calcul de la rem sur dépenses TTC en %) ainsi qu’à l’évolution des recettes TTC 
des ventes de terrains à bâtir. 
Ce poste est amené à varier tout au long de l’opération en fonction des prévisions de recettes et dépenses rémunérables qui seront actualisées d’années en années. 

 
3.4.2. Recettes 
▪ Le poste « Participation communale » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :  594 479 € HT. 

Participation globale d’équilibre à l’opération : 594 479 € HT (Non taxable) 
 

▪ Le poste « Cessions programmes privés » augmente de + 38 809 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  6 582 574 € HT. 
Cette augmentation s’explique par l’évolution du programme et du découpage des lots à bâtir sur le Secteur Sud. 
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▪ Le poste « Cessions programmes sociaux » augmente de + 5 000 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  564 180 € HT. 
Cette augmentation s’explique par la renégociation du prix de cession du projet de locatif social sur le Secteur Sud de la ZAC avec Aiguillon Construction 
 

▪ Le poste « Ventes terrains commune » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :  450 000 € HT. 
 

▪ Le poste « Ventes d’immeubles construits » & « Délaissés de terrain » augmente de + 5 477 € HT par rapport au bilan CRAC 2020 :  99 377 € HT. 
Cette augmentation s’explique par la vente de délaissé de terrain sur le Secteur Centre ainsi qu’à de la régularisation foncière au sud-ouest de la ZAC. 
 

▪ Le poste « Participation réseaux » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :    73 400 € HT. 
 

▪ Le poste « Autres produits » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :    18 856 € HT. 
 

▪ Le poste « Produits financiers » ne subit pas de variation au bilan CRAC 2021 :             3 € HT. 
 
 
3.5 La trésorerie de l’opération 
 

Année Fin 2021 Fin 2022 Fin 2023 Fin 2024 Fin 2025 Juin 2026 
Solde de trésorerie 

de l’opération – 1 323 492 €  + 773 208 € + 1 285 407 € + 1 267 605 € + 705 904 € 0 € 

 
Au vu de la trésorerie prévisionnelle qui a évolué, suite notamment aux retards de commercialisation pour les projets semi-collectifs privés sur les Secteurs Centre & Nord, 
il sera nécessaire de mobiliser deux nouveaux emprunts au cours de l’année 2022, à hauteur de 1 335 000 €. 
 
 
3.6 L’échéancier du versement de la participation du concédant 

 
Montant versé à la SAFI au 31-12-2021 : 220 000 € HT  -  220 000 € TTC. 

Dont : - Montant Participation d’équilibre à l’opération : 220 000 € HT 
- Montant Participation aux équipements de l’opération : 0 € HT  -  0 € TTC 
- Montant Participation en nature (apport de Terrain) : 0 € HT 

 
A partir de 2022, la participation du concédant est lissée de la manière suivante : 

Année 2022 2023 2024 2025 2026 
Montants 

Participation concédant 65 000 € HT 0 € HT 65 000 € HT 65 000 € HT 179 479 € HT 
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4 - CONCLUSION 
 
Au cours de l’année 2021, le travail de la SAFI a été essentiellement axé sur : 
- Le suivi des travaux d’aménagements paysagers + mobiliers urbains sur le Secteur Centre 
- Le suivi des travaux de viabilisation sur le Secteur Sud 
- La poursuite des actions de commercialisation en vue des cessions des lots libres de 

constructeurs ainsi que les lots dédiés aux promoteurs sociaux et privés sur les Secteurs 
Centre & Nord de la ZAC + Pré-commercialisation des lots libres de constructeurs sur le 
Secteur Sud de la ZAC 

- La mise en œuvre des travaux d’entretiens des espaces verts et lots en attente de 
commercialisation + divers travaux d’aménagement. 

 
Les objectifs pour cette année 2022 sont de : 
- Finaliser la procédure de classement d’office dans le domaine public de la parcelle AC 169 

d’une superficie de 164 m² pour assurer la maîtrise totale du foncier de la ZAC, 
- Finaliser les travaux de viabilisation et d’accès du Secteur Sud de la ZAC, 
- Mettre en œuvre les travaux modificatifs de viabilisation des parcelles dédiées à Espacil 

Accession sur le Secteur Nord de la ZAC, 
- Poursuivre la commercialisation des lots MIG sur les Secteurs Centre et Nord, 
- Poursuivre la commercialisation des lots à bâtir libres de constructeur sur le Secteur Sud + 

Lots dédiés aux promoteurs privés (MIG et semi-collectif) + Lots dédiés aux bailleurs sociaux 
(locatifs sociaux & PSLA) 

 
Quimper le________________ 
 
Signatures : 
 

Le Directeur Général 
Philippe BEAUDOUX  

Le Chargé d’Etudes et d’Opérations 
Nicolas JOUSSET  
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5 - ANNEXES FINANCIERES – BILAN PREVISIONNEL 
 
 
 

 

CR 213 CLOHARS-CARNOET - ZAC LES HAUTS DU SENECHAL
Concession - Constaté HT - Arrêté au 31/12/2021

04/11/2022 16:55

Chiffres en €

JOUSSET Nicolas

Bilan Engagements Fin 2020 2021 2022 2023 2024  Bilan

Intitulé Initial En cours Engagé Reste Année Année Cumul Jan-Juin Jui-Dec Année Année Année Au delà Nouveau Ecart
DEPENSES 7 537 727   8 333 583   7 282 543   1 459 855   4 892 360   930 329   5 822 688   308 474   301 034   609 508   130 936   404 025   1 415 710   8 382 868   49 285  

1 Etudes générales 50 000   65 000   41 872   14 975   25 017   1 880   26 897   1 105   13 870   14 975   1 000   1 000   21 129   65 000     

2 Terrains, acquisitions et frais fonciers 2 500 000   2 640 000   2 555 418   384  2 552 531   2 503   2 555 034     384  384  30 332     34 250   2 620 000   -20 000  

3 Honoraires 195 718   305 000   302 250   96 439   174 678   31 133   205 811   26 530   22 702   49 232   10 000   19 756   30 201   315 000   10 000  

4 Travaux 3 980 625   4 199 000   3 685 837   1 264 333   1 614 318   807 185   2 421 503   252 748   158 019   410 767   10 000   294 099   1 122 631   4 259 000   60 000  

5 Frais annexes 80 000   90 000   34 620   622  30 292   3 705   33 997   720  35  755  3 500   3 500   48 248   90 000     

6 Frais financiers 108 000   374 201   308 860   59 554   226 919   22 387   249 306   7 466   6 398   13 863   17 781   12 033   68 990   361 973   -12 228  

7 Frais de société - Rémunération 623 384   660 382   353 688   23 547   268 605   61 536   330 141   19 905   99 626   119 532   58 323   73 637   90 262   671 895   11 513  

8 Provisions                               

RECETTES 7 537 727   8 333 583   6 113 888   3 778 794   1 891 446   443 649   2 335 095   186 932   2 043 627   2 230 559   1 158 730   1 307 324   1 351 160   8 382 868   49 285  

1 Versement collectivité 594 479   594 479   285 000   65 000   220 000     220 000   65 000     65 000     65 000   244 479   594 479     

2 Ventes de terrains aménagés et droits à  6 473 248   7 646 845   5 736 630   3 713 794   1 617 107   405 729   2 022 836   121 932   2 043 627   2 165 559   1 158 730   1 242 324   1 106 681   7 696 130   49 285  

3 Autres produits 470 000   92 256   92 256     54 336   37 920   92 256               92 256     

4 Produits financiers   3  3    3    3              3    

RESULTAT D'EXPLOITATION     -1 168 655   2 318 939   -3 000 914   -486 680   -3 487 594   -121 542   1 742 594   1 621 051   1 027 794   903 299   -64 550       

AMORTISSEMENTS   4 400 000   5 735 000   3 388 404   1 565 084   781 511   2 346 596   444 010   310 869   754 879   520 820   762 699   1 350 055   5 735 050   1 335 050  

1 REMBOURSEMENTS AVANCES                               

2 AVANCES VERSEES                               

3 EMPRUNTS   4 400 000   5 735 000   3 388 404   1 565 084   781 511   2 346 596   444 010   310 869   754 879   520 820   762 699   1 350 055   5 735 050   1 335 050  

4 TVA                               

MOBILISATIONS   4 400 000   5 735 000   1 335 000   4 400 000     4 400 000   635 000   700 000   1 335 000         5 735 000   1 335 000  

1 AVANCES RECUES                               

2 REMBOURSEMENT (DES AVANCES                               

3 EMPRUNTS   4 400 000   5 735 000   1 335 000   4 400 000     4 400 000   635 000   700 000   1 335 000         5 735 000   1 335 000  

4 TVA                               

FINANCEMENT       -2 053 404   2 834 916   -781 511   2 053 404   190 990   389 131   580 121   -520 820   -762 699   -1 350 055   -50  -50  

TRESORERIE         -38 338   -1 323 492     -1 357 114   773 208   773 208   1 285 407   1 267 605   -50  -50    

1 [Documents:C R 213 C LO HA RS-C A RNO ET - ZA C  LES HA UTS DU SENEC HA L - C RA C  2021.sb]
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous 
la présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

• Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
• Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
• Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
• Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
• Damien DOBRENEL, absent  
• Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-61 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 8.4 Aménagement du territoire 
OBJET : ZAC Les Hauts du Sénéchal : approbation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité 

CRAC 2021 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 16 mai 2012, la commune de Clohars-Carnoët a décidé 
de confier à la SAFI la réalisation du projet urbain ZAC « Les Hauts du Sénéchal ». A cet effet, la SAFI s’est 
vu notifier un contrat de concession d’aménagement en date du 15 juin 2012. 
 
Conformément à l’article 17 du traité de concession, la SAFI est tenue de présenter au Conseil Municipal 
le Compte Rendu Annuel à la Collectivité - arrêté des comptes au 31/12/2021 - (CRAC 2021) pour 
approbation. 

Le montant inchangé de la participation présenté dans le cadre de ce CRAC se décline comme suit : 
594 479 € au titre d’une participation d’équilibre, participation non taxable. 

 

L’échéancier de versement de la participation d’équilibre globale à l’opération se présente comme suit : 
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- Montant pour l’année 2022 : 65 000 € HT 
- Montant pour l’année 2023 : 0 € HT 
 
Vu la commission urbanisme travaux du 10 novembre 2022, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le CRAC 2021, joint en annexe, 
arrêté des comptes au 31/12/2021, et notamment : 

- Le montant global d’opération équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de 8 382 868 € HT, 
- Les montants de dépenses et recettes arrêtées au 31 décembre 2021, 
- Les prévisions de dépenses et recettes pour l’année 2022 et années suivantes, 
- Le montant de la participation communale pour l’année 2022, soit 65 000 € HT, 
- Le montant de la participation communale pour l’année 2023, soit 0 € HT. 

 
 Pour extrait conforme,  

Le Maire, 
Jacques JULOUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 



 

 

 
 
 
 

Commune de Clohars Carnoët 
 

Concession d’Aménagement 
« ZAC les Hauts du Sénéchal » 

 
Avenant n°4 de transfert 

 
 
 
Entre  
 
 

▪ La commune de Clohars Carnoët 
 
 
 
Et 
 

▪ La SAFI 
 
 
 
Et 

▪ Finistère Habitat 
 
 
 
 
 
Transmis au représentant de l’Etat par la Collectivité le ……………………… 
 
Notifié par la Collectivité au Concessionnaire le …………………… 



 

2/7 
  

 
 
 
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 
 
 
Entre  
 
 
La commune de Clohars Carnoët, domiciliée Place du Général de Gaulle - 29360 Clohars 
Carnoët 
 
Représentée par son Maire, M. Jacques JULOUX, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Municipal en date du 23 septembre 2021 
 
Ci-après dénommée « le Mandant » ou « la Collectivité », 

 
 

Et 
 
 
La société d’Aménagement du Finistère [SAFI], société anonyme d’économie mixte locale, 
société en liquidation, au capital de 1.350.000 euros dont le siège est 4 rue du 19 mars 1962 à 
QUIMPER (29018) inscrite au Registre du Commerce et de Sociétés de QUIMPER sous le numéro 
B 376 980 249, 
 
Représentée par le Département du Finistère, liquidateur amiable, en vertu d’une décision de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SAFI en date du 25 octobre 2022 
 
Ci-après dénommée « La SAFI » ou « le Cédant » 
 
 
 

Et 
 
 
L’OPH départemental du Finistère, FINISTERE HABITAT, établissement Public à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est 6 boulevard du Finistère, 29334 Quimper, inscrit au 
Registre du Commerce et de Sociétés de Quimper sous le numéro 395301856 ; 
 
Représentée par le directeur général, Nicolas PARANTHOEN, ayant tous pouvoir à l’effet des 
présentes en vertu d’une décision du Conseil d’Administration en date du 5 juin 2014 
 
Ci-après dénommé « Finistère habitat » ou « Le cessionnaire » 
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EXPOSE 
 

Par délibération du 08 juillet 2011, la Collectivité Concédante a décidé la création de la Zone 
d'Aménagement Concerté dénommée « ZAC les Hauts du Sénéchal ». 
 
Cette opération, d’une superficie globale d’environ 16,8 hectares, doit permettre la réalisation d’une 
surface de plancher globale d’environ 40 000 m² comprenant la réalisation d’un programme 
prévisionnel d’environ 320 logements et 470 m2 d’activités. 
 
Puis, par délibération en date du 16 mai 2012, la réalisation de cette opération a été confiée à la 
SAFI dans le cadre d’une convention de concession d’aménagement notifiée en date du 15 juin 
2012. 
 
Le dossier de réalisation, le programme prévisionnel des constructions, le programme des 
équipements publics et le bilan prévisionnel de l’opération ont été approuvés par délibérations du 
Conseil Municipal en date du 16 janvier 2015. 
 
Cette convention a fait l’objet des avenants suivants : 
- Avenant N°1 - Modification de la durée de la concession pour 4 années supplémentaires - 
approuvé par le Conseil Municipal par délibération en date du 15 Octobre 2019 et notifié en date 
du 21 octobre 2019. 
- Avenant N°2 – Ajout d’un terme de rémunération complémentaire SAFI R1 pour le suivi du 
dossier de transfert dans le domaine public communal de la parcelle privée cadastrée AC n°169 - 
approuvé par le Conseil Municipal par délibération en date du 05 novembre 2020 et notifié en date 
du 13 novembre 2020. 
- Avenant N°3 – Modification de la compétence travaux SAFI pour le Secteur Sud de la ZAC : le 
concessionnaire ne sera pas chargé des conventionnements de travaux pour la mise en œuvre 
des réseaux HTA & Basse Tension (réseaux et matériels), de l’Eclairage Public (réseaux et 
matériels) et des surlargeurs de tranchées nécessaires au réseau Gaz - approuvé par le Conseil 
Municipal par délibération en date du 23 septembre 2021 et notifié en date du 30 septembre 2021. 
 
 
Le Conseil d’Administration de la SAFI du 10 juin 2022 s’est prononcé pour la dissolution 
volontaire anticipée de la Société et sa mise en liquidation amiable et a décidé de soumettre cette 
décision à l’Assemblée générale des actionnaires. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la SAFI, réunie le 25 octobre 2022, a 
décidé de la dissolution anticipée et volontaire de la société et de sa mise en liquidation amiable. 
 
A compter de la décision de dissolution, la Société se trouvera gérée et représentée par le 
liquidateur désigné par cette Assemblée Extraordinaire du 25/10/2022 et procèdera à la réalisation 
de l’actif et du passif de la Société.  
 
Afin de limiter l’impact d’une reprise en régie de l’opération sur le calendrier prévisionnel et sans 
attendre la dissolution de la société, les parties contractantes ont décidé de transférer le contrat à 
un nouveau titulaire qui en poursuivra l’exécution. 
 
Le transfert s’analyse comme la cession du contrat à un tiers qui ne peut être envisagée que dans 
le respect des conditions définies par le Conseil d’Etat et par le code de la commande publique. 
 
Plus précisément, le transfert des concessions d’aménagement ne peut intervenir que dans le 
respect des conditions définies par l’avis du Conseil d’Etat – Section Finances n°364 803 du 8 juin 
2000 à savoir : 
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▪ l’autorisation préalable de la collectivité contractante relatif à la cession de la 

concession d’aménagement « ZAC les Hauts du Sénéchal » entre le cédant et le 
cessionnaire notamment au regard des garanties professionnelles et financières de la 
société cessionnaire, 

▪ la reprise par le cessionnaire de l’ensemble des droits et obligations résultant du 
contrat initial (traité de concession et avenants) sans remise en cause de  l’un des 
éléments essentiels du contrat. 

 
Ces conditions sont complétées par les dispositions de l’article R 3135-6 du Code de la 
commande publique [CCP] qui autorise la cession du contrat à la suite d’opération de 
restructuration du titulaire initial à la condition que « cette cession n'entraîne pas d'autres 
modifications substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de soustraire le marché aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. » 
 
Dans le cadre de la procédure de dissolution amiable de la SAFI, le transfert du « Pôle 
Aménagement Habitat » comprenant des concessions d’aménagement à vocation d’habitat et des 
contrats d’assistance à maîtrise d’ouvrage et d’études relatifs à l’aménagement ainsi que le 
personnel affecté à ces opérations, est envisagé sous forme de transfert d’entité économique 
autonome au sens des articles L.1224-1 et suivants du code du travail au profit de l’OPH Finistère 
Habitat. 
 
Finistère Habitat est habilité par son objet social à réaliser des opérations publiques 
d’aménagement au sens du code de l’urbanisme et présente vis-à-vis de l’autorité concédante 
toutes les garanties techniques et financières pour reprendre la concession d’aménagement. 
 
Cependant le transfert d’entité économique autonome ne dispense pas de l’obligation de solliciter 
l’accord de la collectivité concédante pour autoriser ce transfert et conclure un avenant portant 
cession du contrat. 
 
Par délibération en date du ___________________, la commune de Clohars Carnoët a autorisé la 
cession de la concession d’aménagement « ZAC les Hauts du Sénéchal » dans les conditions 
rappelées ci-avant. 
 
En conséquence, le présent avenant a pour objet de définir les modalités de transfert à Finistère 
Habitat, de la concession relative à la réalisation de l’opération d’aménagement « ZAC les Hauts 
du Sénéchal ». 
 
 
 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  
 
 
 

ARTICLE 1er - OBJET DE L’AVENANT  
 
 
FINISTÈRE HABITAT s’engage, par le présent avenant, à reprendre purement et simplement 
les droits et obligations de la SAFI vis-à-vis de la collectivité concédante tels qu’ils résultent de 
la concession d’aménagement de l’opération « ZAC les Hauts du Sénéchal » et de ses avenants, 
sans aucune modification. 
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FINISTÈRE HABITAT en qualité de cessionnaire du contrat en deviendra le titulaire exclusif à 
compter de la date d’effet du présent avenant selon les modalités indiquées à l’article 5 ci-
après. 
 
Afin de permettre à FINISTÈRE HABITAT de poursuivre la réalisation de l’opération 
d’aménagement « ZAC les Hauts du Sénéchal » et de respecter les engagements contractuels, la 
SAFI remettra à FINISTÈRE HABITAT, futur concessionnaire de l’opération, un dossier 
comprenant notamment les pièces suivantes : 
 

- Le traité de concession, le cahier des charges de concession et ses annexes 

- Les avenants n° 1 à 3 au traité de concession 

- Les CRACL approuvés 

- Le dossier de création et le dossier de réalisation de la ZAC 

- Le Cahier des charges de cession de terrains et ses annexes 

- Les contrats de prêt 

- Un état des acquisitions foncières réalisées sur l’opération avec copie des actes 
d’acquisitions 

- Un état des cessions réalisées dans le cadre de la concession 

- Les marchés et les lettres de commande en cours d’exécution à transférer et leurs 
avenants ainsi que les demandes d’acomptes 

 
 

ARTICLE 2- CONSEQUENCES JURIDIQUES DE LA CESSION DU CONTRAT  
 
 
Article 2.1- Transfert du patrimoine 
 
Les biens acquis par la SAFI dans la concession d’aménagement et non encore revendus seront 
transférés à FINISTÈRE HABITAT à la date de signature de l’acte authentique de cession du 
foncier de la concession prévue au terme de la procédure de transfert par-devant Me BOILLOT 
notaire à Moëlan-sur-Mer au plus-tard le 31/01/2023. 
 
 
Article 2.2- Reprise des engagements contractuels  
 
Les marchés et des lettres de commande en cours d’exécution conclus entre la SAFI [marchés 
d’études, de maîtrise d’œuvre et de travaux] pour la réalisation de l’opération seront poursuivis par 
FINISTÈRE HABITAT après signature d’un avenant notifiant le changement de concessionnaire. 
 
Les contrats de prêts mobilisés par la SAFI pour le financement de l’opération seront également 
transférés à FINISTÈRE HABITAT. 
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ARTICLE 3 - CONSEQUENCES FINANCIERES DE LA CESSION DU CONTRAT 
 
Un arrêté des comptes prévisionnel au 31/12/2022 pour le transfert a été établi par la SAFI. 
 
Le solde d’exploitation négatif ou positif en résultant sera repris dans les comptes de l’opération 
par FINISTÈRE HABITAT. 
 
En outre, un solde des financements mobilisés par la SAFI sera établi pour déterminer notamment 
le montant du capital perçu dans le cadre des prêts et le montant des remboursements effectués. 
 
Le capital non amorti des emprunts sera repris par FINISTÈRE HABITAT. 
 
 

ARTICLE 4 - DOMICILIATION 
 
Les éventuelles sommes à régler par la Collectivité concédante en application de la concession 
d’améNA gement transférée par le présent avenant seront versées par virement sur un compte 
bancaire dont les coordonnées (RIB) seront communiquées directement par FINISTÈRE HABITAT 
à la collectivité concédante. 
 
 

ARTICLE 5 - DATE D’ENTREE EN VIGUEUR ET DATE D’EFFET 
 
Le présent avenant sera signé par chaque partie et adressé par la collectivité au représentant de 
l’Etat en application de l’article L 2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales. Il entrera 
en vigueur à compter de la réception de sa notification par les parties. 
 
Toutefois, le transfert de la concession d’aménagement ne prendra effet qu’à partir de la date de 
signature de l’acte authentique de cession du foncier de la concession par-devant Me BOILLOT 
notaire à Moëlan-sur-Mer au plus-tard le 31/01/2023 conformément aux dispositions de l’article 2.1 
du présent avenant. 
 
 

ARTICLE 6 - LITIGES 
 
En cas de litige dans l’exécution ou l’interprétation du présent avenant, à défaut d’accord dans un 
délai de soixante jours (60) décomptés à partir d’un échange de courriers par recommandé avec 
accusé de réception, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de RENNES. 
 
 
ARTICLE 7 - DISPOSITION GENERALE 
 
L’ensemble des clauses de la convention de concession notifiée en date du 15 juin 2012 et de ses 
avenants n° 1 à 3 sera repris par FINISTÈRE HABITAT dans le cadre de sa mission de 
concessionnaire de l’opération d’aménagement « ZAC les Hauts du Sénéchal ». 
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ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’application des présentes, les parties élisent domicile : 
 

• Pour la Collectivité concédante en son siège social  
• Pour la SAFI et pour FINISTÈRE HABITAT en leur siège social respectif 

 
 
ARTICLE 9 - LISTE DES ANNEXES  
 
 

• Le traité de concession et ses annexes 
• Les avenants n° 1 à 3 au traité de concession 
• Le dernier CRACL approuvé 
• La liste des marchés et des lettres de commande en cours d’exécution à transférer, 
• Les contrats de prêt à transférer à FINISTÈRE HABITAT 
• La liste des biens immobiliers à transférer à FINISTÈRE HABITAT 

 
 
 
 

Fait à sur 7 pages  en 3 exemplaires originaux. 
 

  
 
Pour la Collectivité concédante 
Le Maire  

 
 

Pour le Département du Finistère, 
liquidateur amiable, et par délégation 

Jean-Baptiste HUET, chargé de 
mission à la Direction Générale des 

Services 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour FINISTÈRE HABITAT 
Le Directeur Général 
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous 
la présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

• Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
• Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
• Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
• Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
• Damien DOBRENEL, absent  
• Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-62 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 8.4 Aménagement du territoire 
OBJET : ZAC Les Hauts du Sénéchal : Transfert de la convention de la SAFI à Finistère Habitat 
 
Par délibération du 08 juillet 2011, la collectivité concédante a décidé la création de la Zone 
d'Aménagement Concerté dénommée « ZAC les Hauts du Sénéchal. » 
 
Cette opération, d’une superficie globale d’environ 16,8 hectares, doit permettre la réalisation d’une 
surface de plancher globale d’environ 40 000 m² comprenant la réalisation d’un programme 
prévisionnel d’environ 320 logements et 470 m2 d’activités. 
 
Puis, par délibération en date du 16 mai 2012, la réalisation de cette opération a été confiée à la SAFI 
dans le cadre d’une convention de concession d’aménagement notifiée en date du 15 juin 2012. 
 
Le dossier de réalisation, le programme prévisionnel des constructions, le programme des équipements 
publics et le bilan prévisionnel de l’opération ont été approuvés par délibérations du Conseil Municipal 
en date du 16 janvier 2015. 
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Cette convention a fait l’objet des avenants suivants : 
 
- Avenant N°1 - Modification de la durée de la concession pour 4 années supplémentaires - approuvé 
par le Conseil Municipal par délibération en date du 15 octobre 2019 et notifié en date du 21 octobre 
2019. 
 
- Avenant N°2 – Ajout d’un terme de rémunération complémentaire SAFI R1 pour le suivi du dossier de 
transfert dans le domaine public communal de la parcelle privée cadastrée AC n°169 - approuvé par le 
Conseil Municipal par délibération en date du 05 novembre 2020 et notifié en date du 13 novembre 
2020. 
 
- Avenant N°3 – Modification de la compétence travaux SAFI pour le secteur sud de la ZAC : le 
concessionnaire ne sera pas chargé des conventionnements de travaux pour la mise en œuvre des 
réseaux HTA & Basse Tension (réseaux et matériels), de l’Eclairage Public (réseaux et matériels) et des 
surlargeurs de tranchées nécessaires au réseau Gaz - approuvé par le Conseil Municipal par délibération 
en date du 23 septembre 2021 et notifié en date du 30 septembre 2021. 
 
Sur le contexte du transfert de la concession de la SAFI à Finistère Habitat 
 
Le Conseil d’Administration de la SAFI du 10 juin 2022 s’est prononcé pour la dissolution volontaire 
anticipée de la Société et sa mise en liquidation amiable et a décidé de soumettre cette décision à 
l’Assemblée générale des actionnaires. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires réunie le 25 octobre 2022 a décidé de la 
dissolution anticipée et volontaire de la Société et sa mise en liquidation amiable 
 
A compter de la décision de dissolution, la Société se trouvera gérée et représentée par le liquidateur 
désigné par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25/10/2022 et procèdera à la réalisation de l’actif et 
du passif de la Société.  
Afin de limiter l’impact d’une reprise en régie de l’opération sur le calendrier prévisionnel et sans 
attendre la dissolution de la société, les parties contractantes ont décidé de transférer le contrat à un 
nouveau titulaire qui en poursuivra l’exécution. 
 
Le transfert s’analyse comme la cession du contrat à un tiers qui ne peut être envisagée que dans le 
respect des conditions définies par le Conseil d’Etat et par le Code de la commande publique. 
 
Plus précisément, le transfert des concessions d’aménagement ne peut intervenir que dans le respect 
des conditions définies par l’avis du Conseil d’Etat – Section Finances n°364 803 du 8 juin 2000 à savoir : 
 

▪ L’autorisation préalable de la collectivité contractante relatif à la cession de la concession 
d’aménagement de la « ZAC les Hauts du Sénéchal » entre le cédant et le cessionnaire notamment au 
regard des garanties professionnelles et financières de la société cessionnaire, 

▪ La reprise par le cessionnaire de l’ensemble des droits et obligations résultant du contrat initial 
(traité de concession et avenants) sans remise en cause de l’un des éléments essentiels du contrat. 
 
Ces conditions sont complétées par les dispositions de l’article R 3135-6 du Code de la commande 
publique qui autorise la cession du contrat à la suite d’opération de restructuration du titulaire initial à 
la condition que « cette cession n'entraîne pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas 
effectuée dans le but de soustraire le marché aux obligations de publicité et de mise en concurrence. » 
 
Dans le cadre de la dissolution amiable de la SAFI, le transfert du « Pôle Aménagement Habitat » 
comprenant des concessions d’aménagement à vocation d’habitat et des contrats d’études et 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage relatifs à l’aménagement ainsi que le personnel affecté à ces 
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opérations, est envisagé sous forme de transfert d’entité économique autonome au sens des articles 
L.1224-1 et suivants du code du travail au profit de l’OPH Finistère Habitat. 
 
Finistère Habitat est habilité par son objet social à réaliser des opérations publiques d’aménagement au 
sens du Code de l’urbanisme et présente vis-à-vis de l’autorité concédante toutes les garanties 
techniques et financières pour reprendre la concession d’aménagement. 
 
Cependant le transfert d’entité économique autonome ne dispense pas de l’obligation de solliciter 
l’accord de la collectivité concédante pour autoriser ce transfert et de conclure un avenant portant 
cession du contrat. 
 

******************** 
 
Vu le Code de l’urbanisme notamment les articles L300-4 et suivants, 
Vu les délibérations du Conseil Municipal désignant la SAFI concessionnaire pour la réalisation de la 
Zone d'Aménagement Concerté dénommée « ZAC les Hauts du Sénéchal, » 
Vu l’avis du Conseil d’Etat – Section Finances n° 364 803 du 8 juin 2000 posant la condition de 
l’autorisation préalable de la collectivité contractante pour la cession des contrats administratifs, 
Vu le Code de la commande publique notamment l’article R 3135-6 autorisant la cession du contrat de 
concession à la suite d’opérations de restructuration du titulaire initial 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 
- D’autoriser la cession à Finistère Habitat de la concession d’aménagement de la Zone d'Aménagement 
Concerté dénommée « ZAC les Hauts du Sénéchal » en cours d’exécution qu’elle a confiée à la SAFI, 
étant précisé que la cession de ce contrat emporte la reprise pure et simple par Finistère Habitat de 
l’ensemble des droits et obligations qui y sont stipulés ; 
 
- De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer l’avenant de transfert de contrats joint en 
annexe, accomplir les démarches et signer tous les actes subséquents liés à ces transferts. 
 

 Pour extrait conforme,  
Le Maire, 

Jacques JULOUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous 
la présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

• Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
• Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
• Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
• Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
• Damien DOBRENEL, absent  
• Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-63 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public 
OBJET : Dénomination de voie : route de Penhars 
 
Vu le travail de numérotation et de dénomination des voies en cours sur le territoire de la commune, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la création d’un nom de voie :  

- « Route de Penhars, Hent Penc’harzh » pour la portion de route reliant la route de Quimperlé 

à Penhars 
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 Pour extrait conforme,  
Le Maire, 

Jacques JULOUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 

Route de Penhars 
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous la 
présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

• Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
• Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
• Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
• Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
• Damien DOBRENEL, absent  
• Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-73 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 5.3 Désignations de représentants 
OBJET : Nomination d’un représentant à la SCIC SARL Energies bois Sud Cornouaille  
 
Vu la délibération n°2016-106 du 19 décembre 2016 portant adhésion et participation de la commune à 
la SCIC Energie Bois, 
 
Il convient de nommer un représentant de la municipalité titulaire et un représentant suppléant au sein 
de l’Assemblée Générale de la SCIC Energies Bois Sud Cornouaille.   
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, désigne M. Jacques JULOUX, Maire, comme 
représentant de la municipalité titulaire et Damien DOBRENEL, conseiller municipal, comme suppléant au 
sein de l’Assemblée Générale de la SCIC Energies Bois Sud Cornouaille.   
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 Pour extrait conforme,  
Le Maire, 

Jacques JULOUX 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE INTERCOMMUNAL 
DE TRAVAUX COMMUNAUX ET COMMUNAUTAIRES  

 

 

 

 

Quimperlé, le 
 
 
 
 
 
 

 

 

  



Quimperlé Communauté - Convention d’adhésion au SITC 2 

 

 

ENTRE 

 

La commune de …………………………………………………… représentée par son Maire, …………………………….. 

dûment habilité par délibération n° ………… du …………………………………………, ci-après dénommée "la 

commune " 

d'une part, 

 

ET 

 

Quimperlé Communauté représentée par son Président dûment habilité par délibération du 15 

décembre 2022, Monsieur Sébastien MIOSSEC, ci-après dénommée "la communauté", 

d'autre part, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2 ; 

VU les statuts de la communauté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant fusion de la communauté d’agglomération Quimperlé communauté 

et du syndicat intercommunal des travaux communaux de la Région de Quimperlé à compter du 

1er janvier 2017 ; 

Vu les délibérations de Quimperlé Communauté, en date des 14 décembre 2016 approuvant la 

convention initiale d'adhésion au service commun et 15 décembre 2022 ; 

Vu les avis favorables des Comités Techniques Paritaires de Quimperlé Communauté et du centre 

de gestion du Finistère. 

 

 

PRÉAMBULE 

 
Par arrêté en date du 15/09/2016, monsieur le Préfet du Finistère a acté la fusion du SITC avec 

Quimperlé communauté à compter du 01/01/2017. 

Afin de maintenir les activités auparavant exercées par le syndicat au profit de ses communes 

membres et de les étendre aux besoins exprimés par la communauté, un service commun a ainsi 

été créé. Cet outil juridique de mutualisation permet de mettre en commun des moyens afin de 

favoriser l'exercice des missions confiées au service commun et de rationaliser les moyens mis en 

œuvre pour l'accomplissement de ces missions. 

En l'espèce, le service commun est habilité à effectuer tous travaux ou services communaux et 

intercommunaux, notamment les travaux de voirie, les réseaux divers, les petits travaux de 

maçonnerie que les communes et la communauté souhaiteront lui confier. 

Le périmètre du SITC, initialement composé de 10 communes et de Quimperlé communauté, est 

étendu à 3 communes supplémentaires à compter du 01/01/2023. 

Les communes membres du service commun à compter de cette date sont les suivantes : Arzano, 

Baye, Clohars-Carnoët, Guilligomarc’h, Le Trévoux, Locunolé, Mellac, Moëlan-Sur-Mer, Querrien, 

Quimperlé, Rédéné, Riec-Sur-Bélon, Tréméven, ainsi que Quimperlé communauté. 
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques et financières des relations 

entre la commune et le service commun de travaux communaux. 

La résidence administrative du service commun est située au siège de Quimperlé Communauté, 1 

rue Andreï SAKHAROV, 29 394 Quimperlé. 

 

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue sans limitation de durée à compter du 1er janvier 2023. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DU SERVICE COMMUN 
 

Un comité de suivi composé de représentants des communes adhérentes et de Quimperlé 

communauté émettra un avis sur : 

- Le budget du service commun 

- La politique d’investissement du service commun 

- L’évolution des effectifs dédiés à ce service 

- L’évaluation de la qualité des prestations rendues 

- Le bilan d’activités annuel 

- Le bordereau de prix des prestations 

- Le périmètre d’intervention du service commun  

- Le respect du pacte financier portant sur la solidarité financière entre les communes 

et Quimperlé Communauté visant l’équilibre financier du service. 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 

Le service commun devra équilibrer ses dépenses et ses recettes. 

Les ressources du service commun sont principalement constituées du revenu des prestations 

assurées pour le compte de ses adhérents ou pour le compte d’entités non adhérentes et de toutes 

autres recettes liées à son fonctionnement. 

 

4.1 Retrait d’une commune du service commun 

Le retrait d’une commune, qui pourrait compromettre l’équilibre financier du service et donc 

pénaliser les communes restantes, devra faire l’objet d’un préavis d’une durée minimale de 2 ans 

afin d’organiser au mieux ce retrait et les conditions financières en découlant. 

 

4.2 Déficit du service commun 

En cas de déficit du service commun, constaté au compte administratif, il sera comblé 

obligatoirement par l’ensemble des communes membres et par Quimperlé communauté selon les 

modalités suivantes. 
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La part de déficit prise en charge par Quimperlé communauté sera calculée en fonction du 

pourcentage de chiffre d’affaires qu’elle aura apporté sur les 3 années passées. 

Le reste du déficit sera réparti entre les communes en fonction de la population DGF (1/3), de la 

longueur de voirie (1/3) et du potentiel financier (1/3).  

 

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES BIENS MATERIELS 
 

Les biens affectés au service commun sont propriété de Quimperlé Communauté qu’ils aient été 

intégrés suite à la fusion du syndicat intercommunal de travaux communaux, ou acquis a posteriori 

après le 1er janvier 2017. 

Ces biens sont gérés et amortis par l’EPCI. 

 

ARTICLE 6 :  PERSONNEL 
 

Le personnel nécessaire au fonctionnement du service commun sera recruté conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales par Quimperlé Communauté. 

 

ARTICLE 7 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention peut prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties 

cocontractantes, agissant en vertu d’une délibération exécutoire, pour un motif d’intérêt général lié 

à l’organisation de ses propres services, à l’issue d’un préavis de 2 ans. Cette décision fait l’objet 

d’une information par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 8 : LITIGES 
 

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence 

du tribunal administratif de Rennes, dans le respect des délais de recours. 

 

ARTICLE 9 :  DISPOSITIONS TERMINALES 
 

La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu’aux 

trésoriers et aux assureurs respectifs des parties. 

 

Fait à ……………….., le …………………….., en 2 exemplaires. 

 

 

Pour Quimperlé Communauté, Pour la commune,  

 

 

 

 

Le Président Le Maire 
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous la 
présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

 Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
 Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
 Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
 Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
 Damien DOBRENEL, absent  
 Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-74 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 5.7 Intercommunalité 
OBJET : Convention d’adhésion au SITC 
 
 Vu l’arrêté du Préfet du Finistère en date du 15/09/2016, fusionnant le Syndicat Intercommunal de 
Travaux communaux avec Quimperlé communauté à compter du 1er janvier 2017, 
 
Considérant que les 10 communes adhérentes au syndicat sont devenues adhérentes du service commun, 
géré par Quimperlé communauté,                                                              
Considérant que le Service Intercommunal de Travaux Communaux et Communautaires (SITC) est habilité 
à effectuer tous travaux de voirie, les réseaux divers, les petits travaux de maçonnerie que les 
communes et la communauté lui confient, 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2023, le périmètre du SITC est modifié, en raison de la demande 
d’adhésion de 3 nouvelles communes, Moëlan Sur Mer, Riec Sur Bélon et Le Trévoux, 
Considérant que 13 communes seront ainsi adhérentes au service commun : Arzano, Baye, Clohars-
Carnoët, Guilligomarc’h, Le Trévoux, Locunolé, Mellac, Moëlan Sur Mer, Querrien, Quimperlé, Rédéné, 
Riec Sur Bélon et Tréméven, ainsi que Quimperlé communauté. 
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La convention du service commun doit être modifiée en conséquence. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 
- D’approuver l’adhésion des communes de Moëlan Sur Mer, Riec Sur Bélon et du Trévoux au service 
commun, 
 
- D’approuver la convention du service commun « service intercommunal de travaux 
communaux et communautaires » jointe en annexe, 
 
- D’autoriser le Maire à signer ladite convention avec Quimperlé communauté, ainsi que tous documents 
afférents. 
  
 Pour extrait conforme,  

Le Maire, 
Jacques JULOUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous la 
présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

 Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
 Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
 Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
 Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
 Damien DOBRENEL, absent  
 Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-75 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 5.3 Désignation des représentants 
OBJET : Adhésion au CEREMA 
 
Considérant que le Cerema est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire 
transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche, 
 
Considérant que Le Cerema intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider 
à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines de compétences ainsi que 
l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont au service de l’objectif d’accompagner les 
territoires dans leurs transitions. 
 
Considérant que le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de 
deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie …) en complément des 
ressources locales (agences techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements 
publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées. 
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Considérant que l’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema est une 
démarche inédite en France ; Qu’elle fait du Cerema un établissement d’un nouveau genre qui va 
permettre aux collectivités d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie et aux activités 
du Cerema. 
 
Considérant que l’adhésion au Cerema permet notamment à la collectivité : 
 
- De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant, [la collectivité] 
participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement (par le biais de ses 
représentants au Conseil d’administration, au Conseil stratégique, aux Comités d’orientation régionaux et 
aux conférences techniques territoriales) ; 
 

- De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie conjointe autorise 
les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, par simple voie conventionnelle, 
sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence ; 
 
- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations ; 
 
- De rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques. 
 
La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine. Le montant 
annuel de la contribution est de 500 €. 
 
Compte tenu des objectifs et des problématiques de la collectivité, le Conseil municipal, après en avoir 
délibéré, à l‘unanimité, décide : 
 
- De solliciter l’adhésion de la Commune auprès du Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour une période initiale courant jusqu’au 31 décembre 
de la quatrième année pleine d’adhésion, puis renouvelable annuellement par tacite reconduction ; 
 
- De régler chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au règlement de la 
cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’année concernée ; 
 
- De désigner David ROSSIGNOL, titulaire et Julien LE GUENNEC, suppléant pour représenter la Commune 
au titre de cette adhésion ; 
 
- D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette adhésion. 
 
 Pour extrait conforme,  

Le Maire, 
Jacques JULOUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 
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Département du Finistère 
Commune de Clohars-Carnoët 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS de la COMMUNE de CLOHARS-CARNOET 
Séance ordinaire du 14 décembre 2022 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le mercredi 14 décembre 2022 à 20H00 sous la 
présidence du Maire, en salle de conseil municipal. 
 
Conseillers Municipaux présents : Jacques JULOUX, Maire, Anne MARECHAL, David ROSSIGNOL, 
Annaïg GUIDOLLET, Denez DUIGOU, Marie Hélène LE BOURVELLEC, Jérôme LE BIGAUT, Marie 
GUYOMAR HERVE, Julien LE GUENNEC, Brigitte THOMAS GENRE, Cécile TEPER, Gilles GARCON, 
Denise LE MOIGNE, Olivier CHALMET, Eric BADOC, Jean Paul GUYOMAR, Marc PINET, Tiphaine 
MICHEL, Yves KERVRAN, Angeline BOURGLAN, Lauriane COZ 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

 Morgane LE COZ, procuration donnée à David ROSSIGNOL   
 Yannick PERON, procuration donnée à Denez DUIGOU  
 Myriam RIOUAT, procuration donnée à Marie Hélène LE BOURVELLEC  
 Loïc PRIMA, procuration donnée à Yves KERVRAN  
 Damien DOBRENEL, absent  
 Philippe DELATER, absent  

 
Secrétaire de séance : Denez DUIGOU  
Date de publication : 16/12/2022 
Nombre de Conseillers : 27 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 25 
 

 
DELIBERATION n° 2022-76 
DOMAINE DE LA DELIBERATION : 8.4 Aménagement du territoire 
OBJET : Révision de la convention pour le nouvel accès à Carrefour contact 
 
Le Conseil municipal, par délibération en date du 12 décembre 2019, a autorisé le Maire à signer la 
convention de participation financière relative à la réalisation des travaux nécessaire à la création du 
nouvel accès au Carrefour Contact. 
Considérant la demande de mise à jour de la convention par le groupe Carrefour, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention 
modifiée ainsi que jointe en annexe. 
 Pour extrait conforme,  

Le Maire, 
Jacques JULOUX 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification. 


	DELIB2022-61 CRAC 2021 de la ZAC les Hauts du Sénéchal-Annexe -tampon
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	DELIB2022-63 Dénomination de voie route de Penhars-tampon
	DELIB2022-64 Tarifs communaux 2023-Annexe (1)-tampon
	DELIB2022-64 Tarifs communaux 2023-Annexe nautisme-tampon
	DELIB2022-64 Tarifs communaux 2023-tampon
	DELIB2022-65 Tarifs portuaires 2023-Annexe-tampon
	DELIB2022-65 Tarifs portuaires 2023-tampon
	DELIB2022-66 Autorisation de mandater les dépenses n+1-tampon
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